
        « Information municipale »      
   Décembre 2024 

 

                                                                                          
 

 

St Germinoises, St Germinois, 
 
L’année 2024 arrive à son terme et notre ville a revêtu ses habits de lumière pour les fêtes de fin 
d’année. Le dimanche 15 décembre, la commune organise un après-midi « Arbre de Noël » 
destiné aux enfants. Comme traditionnellement, la calèche du père Noël sera présente. Pour des 
raisons de sécurité et de confort du cheval, le circuit de promenade se fera dorénavant totale-
ment sur le parc urbain. Le spectacle de cirque SOL’AIR aura lieu à 15h30 à l’espace Ardenna 
et sera suivi d’un goûter. 
 
L’année 2025 sera également une année festive. Deux grands événements viendront animer  
l’agglomération caennaise auxquels la commune de St-Germain la Blanche Herbe est associée. 
En effet, la ville de Caen et la communauté urbaine fêteront les mille ans de notre territoire par 
une production événementielle majeure. Tout au long de l’année « Le Millénaire de Caen 
2025 » proposera une riche programmation artistique et culturelle gratuite et ouverte à tous. Les 
habitants, collectivités, associations, entreprises de Caen la mer sont invités à participer. Notre 
commune prendra bien évidemment part à ces célébrations. 
 
Comme vous l’avez certainement appris par la presse, la cinquième étape du « Tour de France 
2025 » se déroulera sur notre agglomération par un contre-la-montre individuel le 9 juillet 2025. 
Pour cette épreuve de 33 km, les coureurs s’engageront dans les rues du centre ville de Caen, 
mais aussi sur les routes de la plaine caennaise par un circuit qui traversera notre commune. Au-
delà de la performance sportive, cette grande manifestation populaire permettra une exposition 
médiatique exceptionnelle pour notre territoire. Aussi, je vous donne rendez-vous le long du 
parcours pour applaudir les coureurs.  
 
A toutes et à tous, je souhaite de belles et heureuses fêtes de fin d’année. 

 
 

 

 
          Votre Maire,    
 Stéphane LE HELLEY 

Horaires d’ouvertures  
 

Lundi : 8h30-12h30 / 13h30-18h 

Mardi : 8h30 -12h30 

Mercredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h 

Jeudi : 13h30-17h 

Vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h 

Mairie - 11 rue Roland Vico - 14280 Saint-Germain-la-Blanche-Herbe  

Tél : 02.31.29.11.00 / Fax : 02.31.29.11.09 / @ : mairie.stgbh@orange.fr 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

Procurations 

Depuis le 6 avril 2021, une nouvelle procédure sera ouverte aux électeurs pour établir une procuration électorale.  
Complémentaire de la procédure « papier » existante, la nouvelle procédure Maprocuration sera largement dématérialisée.  

Les électeurs pourront donc désormais faire leur demande de procuration en ligne depuis leur smartphone ou leur ordinateur.    

Comment ça marche ?  

 ENFANCE - JEUNESSE 

Centre de loisirs (3/11 ans) / Club Jeunes (12/18 ans) 
 

Le Club Jeunes est ouvert pendant les vacances scolaires. L’accueil se fera au local du centre bourg « le bokal » le matin 
et à l’espace Ardenna l’après-midi. De nombreuses activités sont prévues pour répondre aux attentes des jeunes. Une 
inscription à la MJC du Chemin Vert est indispensable pour rejoindre le groupe  (cotisation annuelle de 15€). Pour tout 
renseignement, contactez Léna au 06.71.21.88.69 - lenamjc@outlook.fr 
ATTENTION : le Centre de Loisirs sera fermé pendant les vacances scolaires de Noël. 

 
Ecole Marco Polo  

 

Nous souhaitons de très bonnes vacances et un joyeux noël aux enfants de l’école Marco Polo. 
L’école sera fermée du samedi 21 décembre 2024 au dimanche 5 janvier 2025. 

ANIMATIONS 

 

Recensement 2025 

 

Quatre agents recenseurs viendront à votre rencontre  
entre le jeudi 16 janvier 2025 et le samedi 15 février 2025.  
Ces personnes vous présenteront un justificatif attestant de leur 
qualité d’agent recenseur. Vous aurez de plus amples  
informations sur les modalités du recensement dans l’Info  
Saint-Germain de janvier 2025. 

 

De gauche à droite :  

●  Angélique ARMOUET 

●  Hélène PELOT 

●  Anthony DUCHEMN 

●  Philippe BAYEUX 

 

Démarchage 

 

Soyez vigilants sur les personnes se présentant à votre domicile en vue des étrennes de fin 
d’année. Caen la mer rappelle qu’aucun démarchage ou demande d’étrennes relatifs à la 
collecte des déchets ménagers (calendriers ou autres) n’est autorisé. 

 

La boîte aux lettres du Père Noël 

 

La boîte aux lettres a été installée sur l’Esplanade de la mairie pour que les  
enfants puissent envoyer leur lettre au Père Noël. Écrivez « Père Noël » pour que 
votre courrier soit distribué. Vous n’avez pas besoin de mettre de timbre. Pensez à 
mettre votre adresse pour recevoir une réponse.  

Dépôt des encombrants et ramassage des ordures ménagères 
 

 

 

 

La commune est confrontée à un non-respect des consignes de retrait des bacs ordures ménagères du domaine public. Le 
règlement de la communauté urbaine précise que vous devez retirer vos bacs le plus tôt possible après la collecte, soit avant 
19 heures pour les collectes de matinée et d’après-midi. Afin de garder un cadre de vie le plus agréable possible, nous vous 
demandons de bien vouloir respecter ces consignes.  

 

Concernant les encombrants, nous constatons régulièrement des dépôts sauvages en dehors de la collecte annuelle organisée 
en septembre. Nous vous rappelons que des déchèteries de proximité sont à votre disposition sur tout le territoire  
communautaire mais vous pouvez aussi faire appel au service de collecte à domicile (max 2 m3) pour 10 €. Cette prestation 
est gratuite pour les personnes de plus de 75 ans ou en situation de handicap. Vous trouverez le formulaire de réservation sur 
le site internet de Caen La Mer. 

9 Conseil municipal 18h30 Salle du conseil 

Décembre  

10 
Atelier parents / enfants  
Eveil artistique 
Mille et un bonheurs 

10h-11h30 Salle de l’Olivier  

16 Conseil municipal 17h30 Salle du conseil 

15 Noël à Saint-Germain Après-midi (à partir de 14h00) 
Parc urbain  
Espace Ardenna 

20 
Marché de Noël  
Les amis de l’école 

Après-midi (à partir de 16h30) Salle de l’Olivier  

Janvier 17 Vœux du maire 18h00 Espace Ardenna 

A VOS AGENDAS 

Rappel : Vignette Crit’Air 
  

 
 

La zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) mise en place au 1er janvier 2025 par Caen la mer implique d’avoir une  
vignette Crit’Air apposée sur son véhicule (afin de circuler en toute tranquillité à partir de cette date). 

 
La mairie ne peut pas vous fournir cette vignette. La demande doit être faite en vous connectant sur le lien suivant 
https://www.certificat-air.gouv.fr/ (se munir de sa carte grise pour renseigner les informations utiles).  

 
Pour davantage d’informations, rendez-vous dans un point d’accueil France Services (les plus proches : 5 rue Jean Racine - 
quartier du Chemin Vert, 18 avenue des Chevaliers - quartier Venoix). 

Fermeture de l’accueil téléphonique de la mairie les mardis 24 et 31 décembre (après-midi). 

DECHETS 

Collecte des sapins de Noël 

La commune met à votre disposition 4 points de collecte du  
26 décembre 2024 au 17 janvier 2025 :  

● Espace à l’entrée du cimetière (rue Désiré Pommier) 

● Parking de l’Espace Ardenna 

● Rue de la Porterie 

● Parking rue Albert Camus 

Attention, aucun ramassage ne sera effectué en dehors de 
ces 4 emplacements. Sapins floqués interdits ! 


